
TARDY (F leury ) , Aix 1876. — Le 4 octobre dernier, de nombreux Camarades 
du Groupe régional du Puy-de-Dôme accompagnaient à sa dernière demeure 
leur ancien président Tardy, décédé après une douloureuse maladie. 

Au cimetière de Clermont-Ferrand, nos camarades Vincent, président de la 
Commission régionale, et Montmège, successeur du défunt,  ont pris successive-
ment la parole. 

Ils ont rappelé les principales étapes de la carrière de notre regretté Cama-
rade. D'abord à Saint-Chamond, à la maison Imbert, au bureau d'études et à 
l'atelier. Puis à Grenoble, aux établissements Joya, chez qui il travailla à l'étude 
et à la réalisation d'importants travaux pour l'arsenal de Bizerte. 

M. Tardy quitte ces établissements pour aller diriger, à Arles, les Chantiers 
de constructions de bateaux. Enfin,  en 1900, il vient à Clermont-Ferrand comme 
associé à notre camarade-Chaussegros. Il reste, en 1909, seul propriétaire de 
l'affaire. 

Vient la guerre. Son fils  unique, brillant officier  d'infanterie,  qui aurait dû 
être son continuateur, est tué en octobre 1914. Malgré sa peine immense, notre 
Camarade participe à de nombreux travaux intéressant la défense  nationale. On 



peut le considérer comme le précurseur de la construction métallique dans notre 
région où il participe à tous les grands travaux de bâtiments, d'usines, de char-
pentes, de ponts métalliques. 

Juge au Tribunal de commerce, il y laisse le souvenir d'un magistrat compé-
tent et d'une grande droiture. 

Fin 1918, M. Tardy se retire de la vie active, laissant notre camarade Mont-
mège continuer les heureuses destinées de sa maison. 

Ce dernier, au nom de tout l'ancien personnel des employés et ouvriers des 
établissements Tardy, au nom de la Chambre syndicale des entrepreneurs du 
bâtiment de Clermont-Ferrand, a adressé un dernier et suprême hommage au 
disparu. 

A la veuve de notre regretté Camarade, à sa famille,  nous renouvelons nos 
sincères condoléances, et les assurons que son souvenir restera vivant chez tous 
nos Camarades. 

Communication transmise à la Société par la Commission régionale du Puy-de-
Dôme. 


